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Vous verrez en effet, très honorés Messieurs, par la lecture de cette dépêche 
que le Gouvernement de S.M. le Roi des Deux-Siciles est prêt à signer en faveur 
de la Confédération suisse une déclaration (dichiarazione), à l’effet d’accorder 
des réductions de droits pour certains articles suisses à leur importation dans les 
Etats royaux, comme cela s’est pratiqué en faveur de la France. En revanche le 
Gouvernement napolitain réclame du Gouvernement de la Confédération un 
abaissement des droits qui pèsent sur les produits du royaume, analogue à celui 
qui a été accordé à la France et aux Etats sardes. Il s’agirait principalement des 
vins, des huiles, des poissons salés, des fruits secs et des soies.
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Le Ministre de Sardaigne à Berne, A. Jocteau, 
au Président de la Confédération, J. Stämpfli

N  Berne,  8 juillet 1859

Le soussigné, Ministre-Résident de S.M. le Roi de Sardaigne, s’est empressé de 
communiquer à Monsieur le Président du Conseil, Ministre des Affaires étran
gères de S.M., le contenu de la Note que son Excellence Monsieur Stämpfli, Prési
dent de la Confédération suisse, lui a fait l’honneur de lui adresser, en date du 24 
Juin dernier1, pour se plaindre du Bulletin N° 972, contenant la relation des tristes 
événements de Pérouse, et pour expliquer que les régiments étrangers au service 
du Saint-Siège ne sont pas des régiments exclusivement suisses, mais qu’ils se 
composent de gens de toutes les nations.

Ce Ministre lui répond maintenant qu’il a relu le bulletin dont il s’agit, mais 
qu’il lui a paru ne pas dépasser les bornes de la modération, ni contenir rien qui 
puisse blesser directement ou indirectement les Autorités de la Confédération. 
Toutefois il s’est empressé de donner communication de la Note du Conseil fédé
ral au Ministère de l’Intérieur, qui est chargé de la rédaction du Bulletin de la 
guerre. Mr. le Comte de Cavour fait d’ailleurs la remarque que les nouvelles dont 
il s’agit provenaient de l’Ombrie, et que dans les Etats Pontificaux, aussi bien qu’à 
Naples, les troupes étrangères sont ordinairement désignées sous le nom de régi
ments suisses. Il pense du reste que c’est contre cette désignation, établie par 
l’usage, plutôt que contre la rédaction du Bulletin lui-même, que le Conseil fédé
ral a cru devoir faire des réclamations.

Quant à l’incident de Livourne, qui heureusement n’a pas eu de suites 
fâcheuses, Mr. le Ministre des Affaires étrangères exprime le regret que quelques 
actes des Autorités fédérales, qui ont semblé indiquer une certaine partialité pour 
l’Autriche, aient pu exciter des animosités, qui se sont manifestées à l’occasion des 
événements de Pérouse.3

1. N on reproduite.
2. Cf. 1V° 339, note 3.
3. Publiée dans FF 1859,  II, p. 1 8 9 —190.
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